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Commune : PONTIVY Rivière : Le Blavet

Totem quai Niemen devant la péniche de l'office de tourisme

Commentaires :  Totem réalisé par le Syndicat Mixte Blavet Scorff Ellé Isole Laïta 15 Repère(s) sur
le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Vilaine-Côtiers Bretons
Code :  SPC VCB_56178_72 Date de mise à jour : 18/07/2022
Auteur : SPC VCB

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: -2.96842290 / Y: 48.06683840
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 255862.07 / Y: 6790844.28
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: -2.9684229 / Y: 48.0668384
Code Hydro: J5--0210 Rive de référence: Gauche

Totem quai Niemen devant la péniche de l'office de tourisme

Février 1951 Altitude calculée de l'eau : 54.94 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Plaque

Commentaires :  La référence à la crue de février 1951 n'a pas été retrouvée dans les historiques du SPC VCB.

GÉNÉRAL

Code :  SPC_56178_72_1951
Auteur : SPC VCB

Date de mise à jour :
30/06/2022

Totem des repères de crues, quai Niemen

MARQUE

Texte :  FEVRIER 1951 - 54,94 M -
Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Oui
Pérennité :  Longue
PHEC :  Non

État du repère :  Bon
Repère calculé :  Oui

SOURCE DE REPÉRAGE : SMBSEIL - 29/06/2022

Type de repérage :  Campagne de terrain post-inondation

REPORT LAISSE D'INONDATION SUR LE TOTEM - 01/01/2019

Méthode :  Non renseigné
Organisme :  GEOMEXPERT
Référence nivelée :  Marque d'inondation
Description référence du repère :  Plaque de Février 1951 sur le
totem
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  54.940 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 54.94 m

https://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/site/totem-quai-niemen-devant-la-peniche-de-loffice-de-tourisme
https://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/repere/totem-quai-niemen-devant-la-peniche-de-loffice-de-tourisme/912470
https://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr

